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CDC MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC- LACAUNE
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Approbation des modifications statutaires de la Communauté de
Communes

Séance du 08juillet 2024
Délibération n"D_2024_115

Nombre de conseillers
En exercice: 39
Présents: 32
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 37
- dont « pour»: 37
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 08 juillet 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 24 juin 2024, s'est
réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis
CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques FABRE, Michel
FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON,
Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Max ALLIES représenté par Anne-Lise SAUTEREL, Jacques CALVET représenté par
Marie-José BROUSSE, Marie CASARES représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE
représenté par Daniel VIDAL, Didier SENEGAS représenté par Francis CROS

Excusés: Sandra RAMOND, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Christian BARDY

Objet: Approbation des modifications statutaires de la Communauté de Communes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L 5211-5;
Vu l'arrêté inter préfectoral du 08 août 2016 relatif à la fusion de la Communauté de
Communes des Monts de Lacaune et de la Communauté de Communes de la Montagne du
Haut Languedoc;
Vu la délibération du Conseil communautaire n" D_2024_106 du 08 juillet 2024, relative au
changement de nom de la Communauté de Communes et de l'Office de Tourisme;
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Considérant que les Communes membres de la Communauté de Communes disposent d'un
délai de trois mois, à compter de la date de la notification de la délibération de la
Communauté de Communes pour se prononcer sur les modifications envisagées. Passé ce
délai, et à défaut de délibération, la décision est réputée favorable.

Monsieur le Président indique que le nouveau nom de la Communauté de Communes est le
suivant:
Communauté de Communes du Haut-Languedoc et que le siège est fixé au 5 rue de l'Artisanat
-81230 LACAUNE.

Le changement du nom de la Communauté de Communes impose les modifications suivantes
de ses statuts :

• Le titre « Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du
Haut Languedoc» doit être remplacé par « Communauté de Communes du
Haut-Languedoc»

• Article 1 :

• La formule de l'article 1 disposant « Est créée à compter du 1er janvier 2017,
une communauté de communes qui prend la dénomination de « Communauté
de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc»
issue de la fusion de la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et
de la Communauté de Communes de la Montagne du Haut Languedoc,
conformément à l'arrêté inter-préfectoral du 8 août 2016 relatif à la fusion de la
Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Communauté de
Communes de la Montagne du Haut Languedoc.

L'arrêté inter-préfectoral du 7 décembre 2018 a étendu le périmètre au 1er
janvier 2019 avec le rattachement de la commune de Saint Salvi de Carcavès. »

• Est remplacée par « Est créée à compter du 1er janvier 2017, une Communauté
de Communes qui prend la dénomination de « Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc » issue de la
fusion de la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la
Communauté de Communes de la Montagne du Haut Languedoc,
conformément à l'arrêté inter-préfectoral du 8 août 2016 relatif à la fusion de la
Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Communauté de
Communes de la Montagne du Haut Languedoc. Par décision du conseil
communautaire en date du 8 juillet 2024, la dénomination « Communauté de
Communes du Haut-Languedoc» remplace l'ancienne dénomination
« Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du
Haut Languedoc».

L'arrêté inter-préfectoral du 7 décembre 2018 a étendu le périmètre au 1er
janvier 2019 avec le rattachement de la commune de Saint Salvi de Carcavès ».

• Article 2:

• La formule de l'article 2 disposant« Le siège de cette communauté est fixé à
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Hôtel de Ville, 81230 LACAUNE. Le comptable de la communauté est le
comptable du trésor chargé de la commune où est situé le siège de la
communauté de communes, soit Lacaune. »

• Est remplacé par « Le siège de cette communauté est fixé à 5 rue de l'artisanat,
81230 LACAUNE. Le comptable de la communauté de communes est le
comptable du service de gestion comptable de Castres.

• Article 5: les formules des alinéas 1, 5 et 7 qui mentionnent « Communauté de
Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc» sont
remplacées par « Communauté de Communes du Haut-Languedoc»

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire d'approuver la modification des
statuts de la Communauté de Communes conformément à la version annexée à la présente
délibération et de donner pouvoir au Président pour signer toutes pièces utiles à l'exécution
de la présente délibération.

Les communes membres Anglès, Barre, Berlats, Cambon-et-Salvergues, Castanet-le-Haut,
Lacapelle-Escroux, Espérausses, Fraïsse-sur-Agout, Gijounet, La Salvetat sur Agout, Le Soulié,
Lacaune, Lamontélarié, Moulin-Mage, Murat-sur-Vèbre, Nages, Rosis, Saint-Salvi-de-Carcavès,
Senaux et Viane sont invitées à ratifier la nouvelle version des statuts de la Communauté de
Communes en conseil municipal de façon concordante dans les trois mois suivant l'adoption
de cette délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'approuver la modification des statuts de la Communauté de Communes,
conformément à la version telle qu'annexée à la présente délibération.

de donner pouvoir à Monsieur le Président pour signer toutes pièces utiles à
l'exécution de ce projet.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Christian BARDY
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